
EDUSIGN 

Société par actions simplifiée 

Au capital de 833,01 euros 

Siège social : 1, rue du Prieuré - 78100 Saint-Germain-en-Laye 

RCS Versailles: 882 064 165 

STATUTS 

Mis à jour en date du ___________________ 

Certifiés conformes le Président, 

Monsieur Elliot BOUCHER 
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d'euro (0,01 €). Le nombre d'actions composant le capital social est ainsi multiplié par dix (10) passant 

de dix mille (10.000) actions à cent mille (100.000) actions. Le capital social reste inchangé. 

Aux termes des décisions du Président en date du 8 décembre 2021, sur délégation de pouvoir conférée 

aux termes des décisions unanimes des associés de la Société du 27 octobre 2021, le capital social de la 

Société a été augmenté d'un montant nominal de trois cent trente-trois euros et un centime (333,01 €), 

par émission de trente-trois mille trois cent une (33.301) actions ordinaires nouvelles d'un centime 

d'euro (0,01) € de valeur nominale chacune, au prix unitaire de trente euros (30 €), prime d'émission 

comprise, toutes intégralement souscrites et libérées par versement d'espèces ainsi qu'il relève du 

certificat de dépôt de la banque BRED Banque Populaire, dépositaire des fonds, en date du 8 décembre 

2021. 

Aux termes des décisions unanimes des associés de la Société en date du 30 janvier 2025 et des 

décisions du Président de la Société en date du _________, le capital social de la Société a été réduit de 

1.333,01 euros à la somme de 833,01 euros.

ARTICLE 8 - CAPITAL SOCIAL 

Le capital social est fixé à la somme de huit cent trente-trois euros et un centime (833,01€), divisé en 

quatre-vingt-trois mille trois cent une (83.301) actions d’un centime d’euro (0,01€) de valeur nominale 

chacune, toutes de même catégorie, intégralement souscrites et libérées

ARTICLE 9 - AVANTAGES PARTICULIERS 

Aucun avantage n'est stipulé au profit de quiconque, associé ou tiers. 

ARTICLE 10- COMPTES COURANTS 

Chaque associé peut mettre à la disposition de la Société des sommes inscrites à son compte courant. 

Le montant, les conditions de rémunération et de retrait de ces sommes sont fixés d'un commun accord 

entre l'associé concerné et le Président de la Société. 

L'ouverture d'un compte courant est, le cas échéant, soumise à la procédure de contrôle prévue par la 

loi. 

ARTICLE 11 - MODIFICATION DU CAPITAL SOCIAL 

Le capital social peut être augmenté ou réduit dans les conditions prévues par la réglementation 

applicable, par une décision collective des associés prise dans les conditions fixées par les présents 

statuts. 

En cas d'augmentation du capital par émission d'actions nouvelles à souscrire en numéraire, un droit 

de préférence à la souscription de ces actions est réservé aux propriétaires des actions existantes, dans 

les conditions légales. Les associés peuvent renoncer individuellement à leur droit de préférence. Ce 

droit de préférence peut être supprimé, en tout ou en partie, par une décision collective des associés. 

La Société ne peut pas faire appel public à l'épargne. 

4 



 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 



 

 

 
 

 
 

 
  

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 



 

 

 
 

  
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

  



 

 

  
 
15.3.1. Composition 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

15.3.4. Réunions du Conseil Stratégique 
 
Le Conseil Stratégique se réunit aussi souvent que l'intérêt de la Société l'exige et au moins tous les trois 
(3) mois au siège social de la Société ou en tout autre endroit indiqué dans la convocation. 
 



 

 

La réunion du Conseil Stratégique se tiendra valablement sous la forme d'une réunion physique, par 

r dans un acte sous seing privé signé par tous 
les membres du Conseil Stratégique. Tous moyens de communication (vidéo, messagerie électronique, 

 
 
Le Conseil Stratégique est convoqué sans délai par tous moyens et même verbalement par le Président 
du Conseil Stratégique, ou sur la demande de tout membre du Conseil Stratégique. Les membres du 
Conseil Stratégique s'engagent à faire part aux autres membres du Conseil Stratégique, dans les cinq (5) 
jours ouvrés de la convocation, de leur indisponibilité, aux fins de convenir d'une nouvelle date de 
réunion et pour éviter tout blocage opérationnel. 
 
Les réunions sont présidées par le Président du Conseil Stratégique. 
 
Les décisions du Conseil Stratégique, qui seront consignées dans des procès-verbaux signés par le 
Président du Conseil Stratégique, sont prises par le Président du Conseil Stratégique après consultation 
des membres du Conseil Stratégique statuant à la majorité simple des membres présents, représentés 
ou prenant part au vote par tout autre moyen. 
 
15.3.5. Pouvoirs du Conseil Stratégique 
 

 

 

  



 

 

 
 

 
 

 
  

 
 

 
 

 
 

  
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 



 

 

 
 

 
 

  
 

 
 

  
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

  
 

 
 

 
 

 
 

 
 



 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 



 

 

 
 

 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

  
 
  
  
  
  
  
  

 
 

 
 

 
 

 
 



 

 

 

 
 

 
 

 
  
  
 

 
  
  
  

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 



 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 



 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 



nomment alors un ou plusieurs liquidateurs aux conditions de quorum et de majorité prévues pour les 

décisions par l'article 23.2. 

La Société est en liquidation dès l'instant de sa dissolution pour quelque cause que ce soit. Sa 

dénomination doit être suivie de la mention "société en liquidation". 

Cette mention ainsi que le ou les noms des liquidateurs doivent figurer sur tous les actes et documents 

émanant de la Société et destinés aux tiers, notamment sur toutes lettres, factures, annonces et 

publications diverses. 

La personnalité morale de la Société subsiste pour les besoins de la liquidation, jusqu'à clôture de 

celleci. La dissolution de la Société ne produit ses effets à l'égard des tiers qu'à compter de la date à 

laquelle elle est publiée au Registre du Commerce et des Sociétés. 

Le liquidateur représente la Société. Il est investi des pouvoirs les plus étendus pour réaliser l'actif, 

même à l'amiable. Il est habilité à payer les créanciers et répartir le solde disponible. 

Le ou les associés peuvent autoriser le liquidateur à continuer les affaires en cours ou à engager de 

nouvelles pour les besoins de la liquidation. 

Le ou les associés convoqués en fin de liquidation pour statuer sur le compte définitif, sur le quitus de 

la gestion du liquidateur et la décharge de son mandat et pour constater la clôture de liquidation. 

TITRE IX 

CONTESTATIONS 

ARTICLE 29 - CONTESTATIONS 

Toutes les contestations qui peuvent s'élever pendant le cours de la Société ou pendant sa liquidation, 

soit entre la Société et les associés, soit entre les associés, concernant l'interprétation ou l'exécution 

des présents statuts ou généralement au sujet des affaires sociales sont soumises à la juridiction des 

tribunaux compétents du lieu du siège social. 

Mis à jour en date du _______________
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